
2) Dans quelle mesure cet effet suspensif constitue-t-il un obstacle pour le consommateur et donc, une infraction à 
l’article 7, paragraphe 1, de la directive précitée pour dénoncer la nullité de ces clauses abusives figurant dans son 
contrat?

3) Le fait que le consommateur ne puisse se désolidariser de l’action collective constitue-t-il une infraction à l’article 7, 
paragraphe 3, de la directive 93/13/CE[E]?

4) Ou l’effet suspensif de l’article 43 de la LEC est-il au contraire conforme à l’article 7 de la directive 93/13/CE[E] en ce 
sens que les droits du consommateur sont pleinement sauvegardés par cette action collective, l’ordre juridique espagnol 
prévoyant d’autres mécanismes procéduraux tout aussi efficaces pour la protection de ses droits, et par un principe de 
sécurité juridique?

(1) Ley de Enjuiciamiento Civil (code espagnol de procédure civile)
(2) Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs. 
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être interprété en ce sens que, dans une situation telle celle du litige au principal, il s’oppose à ce qu’une entité 
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marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux (JO L 134, p. 1).
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